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ARTICLE 12

Supprimer l'alinéa 9. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'alinéa 9 de l'article 12, qui prévoit qu'en 
cas d’infructuosité partielle ou totale des enchères, les volumes de productible correspondant à la 
capacité virtuelle non vendue sont ajoutés à ceux des enchères ouvertes ultérieurement pour le 
même produit.

Il vise à empêcher le report des volumes correspondant aux enchères non conclues, de sorte à 
limiter les possibilités de spéculations des acteurs tiers sur ces volumes.

Cela répond également à une réalité physique : l’ajout du volume reporté d’une enchère à la 
suivante peut amener à soumettre aux enchères des volumes qui ne sont plus disponibles au regard 
de la situation hydrique, ou dont la mise à disposition de tels volumes ferait peser des risques sur le 
réseau.


